
 

Procès-verbal 
de la cinquième réunion ordinaire 

du conseil d’établissement 2019-2020 
de l’école NOTRE-DAME-DE-L’ASSOMPTION 

No  de la 
résolution 

ou annotation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS 
ÉCOLE NOTRE-DAME-DE-L’ASSOMPTION 
 
Procès-verbal de la 5e réunion ordinaire du conseil d’établissement 
tenue le 16 juin 2020 à 18 h 15, sur Teams. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
Stéphanie Lambert Enseignante 
Geneviève Larochelle Enseignante 
  
  
Cassandra Perreault Parent 
Marie-Ève Caron Parent 
Julien Sirois Parent 

 
 

Annie Foucault Personnel de soutien 
  
  
  
Frédérick Audet Directeur 

 
 
ÉTAIENT ABSENTS : 
Tanya Desmarais-Tardif Enseignante 
Simon Drouin Membre de la communauté 
  

 
 
 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU 

QUORUM 
 
La direction, M. Frédérick Audet ouvre la séance après avoir constaté 
qu’il y a quorum. 
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CE # 20-06-001 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE # 20-06-002 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE # 20-06-003 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par Julien Sirois et secondé par Annie Foucault et 
résolu : 

 
« QUE l’ordre du jour de la cinquième réunion ordinaire soit 
adopté tel quel ou avec les modifications suivantes : 
 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
3. ÉLECTION D’UN(E) SECRÉTAIRE  

 
Il est proposé par Geneviève Larochelle, secondé par Annie 
Foucault et résolu : 

 
« QUE la secrétaire du conseil d’établissement, Mme Stéphanie 
Lambert, agisse comme secrétaire d’assemblée. 
 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 19 MAI 2020 
 

Il est proposé par Julien Sirois, secondé par Annie Foucault et 
résolu : 

 
« QUE le procès-verbal du 19 mai dernier soit adopté avec les 
modifications suivantes :  

  
9.1 Il est proposé que les activités éducatives soient annulées 
telles que proposées par la CSS, compte tenu de la situation 
actuelle (COVID). 

 
Que Simon Drouin soit inscrit comme « Absent ».  
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 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
Aucune information 
 
6. QUESTIONS ET INTERVENTIONS DU PUBLIC 
Aucune information 

 
7. POINTS EN CONSULTATION 
Aucune information 
 
8. POINTS EN ADOPTION 
Aucune information 

 
9. POINTS EN APPROBATION 
 

9.1. Procures 2020-2021  
 

Voici les procures scolaires prévues pour l’année scolaire 2020-

2021 : 

- Maternelle : La procure est approuvée telle quelle. 

-1re année : La procure est approuvée telle quelle. 

- 2e année : La procure est approuvée telle quelle. 

- 3e-4e année : La procure est approuvée telle quelle. 

- 5e-6e année : Cassandra Perreault propose d’ajouter qu’il est normal 

que le cahier demandé soit celui de 5e année pour tous (élèves de 5e 

et 6e années).  

  

Il est proposé par Julien Sirois, secondé par Annie Foucault et résolu : 

QUE les procures scolaires 2020-2021 soient adoptées telles quelles. 
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CE # 20-06-005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE # 20-06-006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
9.2. Listes de matériel scolaire  

 
Voici les listes de matériel scolaire prévues pour l’année 

scolaire 2020-2021 : 

 

Il est proposé par Julien Sirois, secondé par Annie Foucault et résolu : 

QUE les listes de matériel scolaire 2020-2021 soient adoptées telles 

quelles. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
9.3. Journée d’accueil et rentrée progressive   

 
Voici la journée d’accueil et la rentrée progressive prévues pour 

l’année scolaire 2020-2021 : 

 

M. Audet explique à l’assemblée que la journée d’accueil pour les 

nouveaux élèves de maternelle aura lieu lors de la première 

journée d’école. Il y aura donc une activité d’accueil pour les élèves 

et une rencontre pour les parents lors de la première journée 

d’école. Les journées suivantes serviront à l’entrée progressive des 

élèves (sur 4 jours). Par la suite, les élèves seront à l’école à temps 

plein comme par les années passées.  

 

Il est proposé par Geneviève Larochelle, secondé par Annie Foucault 

et résolu : 
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CE # 20-06-008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUE la journée d’accueil et la rentrée progressive 2020-2021 soient 

adoptées telles quelles. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
9.4. Grille-matière 2020-2021  

 
Voici la grille-matière prévue pour l’année scolaire 2020-2021 : 

La grille-matière est présentée par M. Audet. Il est proposé que la 

grille-matière soit la même qu’en 2019-2020 (statu quo).  

 

Il est proposé par Cassandra Perreault, secondé par Annie Foucault et 

résolu : 

QUE la grille-matière 2020-2021 soit adoptée telle quelle. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
9.5. Budget 2019-2020  

 
Voici le résumé du budget pour l’année scolaire 2019-2020 : 

 

M. Audet fait un retour sur le budget pour l’année scolaire 2019-2020. 

Un bilan est expliqué avec les changements à la suite de la situation 

actuelle (COVID-19). La direction explique que l’argent disponible 

permettrait d’équiper notre bibliothèque, qui sera également une classe 

flexible pour travailler différemment. Le budget servira à acheter des 

livres pour bonifier et encourager la lecture à l’école. Il mentionne 

également qu’une partie de l’argent servira à élaborer nos corridors 
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actifs. De plus, un montant du budget servira aussi à planifier la 

bonification et l’entretien du parc-école de l’école (carré de sable, 

réparations, etc.)  

  

Il est proposé par Annie Foucault, secondé par Julien Sirois et résolu : 

QUE le budget 2019-2020 soit adopté tel quel. 

 

9.6. Régie interne du service de garde 
 

M. Audet présente la régie interne du service de garde, qui reste le 

même à l’exception du tarif qui est modifié chaque année.  

 

Il est proposé par Julien Sirois, secondé par Annie Foucault et résolu : 

QUE la régie interne du service de garde soit adoptée telle quelle.   

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
10. POINTS D’INFORMATION 
 

1.1. Présidence 
 
M. Sirois informe l’assemblée du bilan de l’année. Le président informe 

que le retour à l’école s’est bien déroulé malgré la crise en espérant un 

retour à la normale pour l’année prochaine.  

 
1.2. OPP 

 
Mme Perreault se questionne sur l’implication de l’OPP pour la fin de 

l’année. M. Audet explique que, puisque les parents ne pourront pas 
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CE # 20-06-008 

participer aux activités contrairement à l’habitude, nous ne 

demanderons pas l’aide de l’OPP pour cette activité. L’argent amassé 

pourra donc servir à une prochaine année.  

 
1.3. Personnel enseignant 

 
Mme Lambert présente les différentes activités pour la dernière 

journée d’école. En avant-midi, il y aura une activité avec des karts à 

pédales, suivi d’un pique-nique avec nos élèves et d’une Kermesse en 

après-midi. Le tout, en respectant les règles de distanciation sociale. 

Finalement, nous soulignerons le départ de nos finissants à l’extérieur 

en fin de journée.   

 
1.4. Personnel de soutien 

Aucune information 
 

1.5. Personnel du service de garde 
 

Mme Foucault informe l’assemblée que présentement il y a 

33 inscriptions au service de garde pour l’année prochaine, donc une 

augmentation du nombre d’élèves inscrits de façon régulière.  

 
1.6. Direction 

1.6.1. Organisation scolaire 20-21 
 

L’organisation scolaire est toujours la même pour l’instant : maternelle, 

1re année, 2e année, 3e-4e années, 5e-6e années. La direction souligne 

l’implication de Geneviève Larochelle en maternelle.  

 

M. Audet mentionne également qu’il a reçu les budgets provisoires 

pour l’année prochaine et que nous envisageons présentement de 
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bonifier la tâche du technicien en éducation spécialisée pour soutenir 

les comportements en classe, soutenir les apprentissages et aider à 

l’implantation du programme SCP. Il y aurait également une personne 

qui pourrait soutenir les enseignants en particulier lors des évaluations 

de fin d’année.  

 
1.6.2. Spectacle M. Calliari et Mme Ruiz 30 mai 

 

M. Audet fait le bilan du spectacle. Un nombre entre 100 à 150 

personnes a assisté au spectacle de la maison. Un tirage sera offert 

aux élèves qui ont participé durant le spectacle. Un montant total de 

450 $ jusqu’à maintenant a été amassé pour venir en aide à certains 

parents dans le besoin pour l’année prochaine.  

 
1.6.3. AG des parents 

 

L’assemblée générale se fera dans la deuxième semaine d’école. 

Compte tenu de la nouvelle structure, les membres du CÉ seront élus 

plus tôt dans l’année pour que les membres qui siègeront au centre de 

service puissent être ensuite élus.  

 
 
 
11. DEMANDES D’INFORMATIONS  

SUPPLÉMENTAIRES DU PUBLIC 
Aucune information 
 
 
12. VARIA 
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Mme Perreault s’informe à la direction pour savoir si une solution 

pourrait être possible pour l’accès à la forêt avec les élèves. 

Malheureusement, puisque c’est une question d’assurances, M. Audet 

explique que l’école ne peut pas faire signer de décharge aux parents 

pour permettre aux élèves d’y accéder. Des démarches sont déjà 

entreprises pour vérifier auprès des propriétaires d’une possible 

solution pour permettre aux classes d’aller en forêt puisque c’était une 

belle initiative des enseignants de pouvoir vivre des activités en forêt. 

Cependant, on comprend que, compte tenu des assurances, que ce 

n’est peut-être pas possible d’y aller.  

 

Mme Caron souligne l’excellent travail de Geneviève Larochelle auprès 

des élèves de maternelle cette année.  

 

M. Audet mentionne qu’il a reçu de nouvelles directives du ministère 

pour la rentrée scolaire pour l’année 2020-2021. Les groupes seront 

encore fermés, mais il y aura certaines ouvertures pour les élèves 

(travailler en sous-groupes fermés, être à un mètre à certaines 

conditions, etc.). En revanche, les dîners devront encore être séparés 

et les contacts entre les groupes limités. L’équipe-école se rencontrera 

donc pour planifier la rentrée avec les nouvelles balises.  

 

M. Audet remercie le CÉ pour leur participation au cours de l’année. Il 

mentionne qu’il aime beaucoup travailler avec l’équipe et qu’il espère 

que nous pourrons nous rencontrer en personne pour la prochaine 

rentrée scolaire.   
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13. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

 
La prochaine rencontre du CÉ se déroulera en début d’année. 

 
 
14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 
Cassandra Perreault, secondé par Marie-Ève Caron, et résolu : 
 
QUE la séance soit levée à 19 h 29. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
 
 

 
       (Signature)                (Signature) 
         Président, Julien Sirois                    Direction, Frédérick Audet 
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